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Tout en s'inscrivant dans la politique éducative nationale et académique, le projet
d'établissement est l'expression de l'autonomie de l'établissement public local
d'enseignement (EPLE) dans son pilotage pédagogique et éducatif.
Le projet d'établissement est adopté par le conseil d'administration pour une durée de 3 à
5 ans. Ses résultats doivent être régulièrement évalués et ses actions réajustées en lien
avec l'évaluation de l'établissement.
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Il est nécessaire tout au long de l'élaboration et de la mise en œuvre du projet
d'établissement de démontrer et de convaincre du bien-fondé de cette démarche. Le projet
d’établissement doit permettre de fixer des priorités communes et mettre en évidence
l’intérêt du travail collectif.

Élaboration

Diagnostic partagé

Le diagnostic est élaboré à partir des éléments suivants :

évaluation du précédent projet d'établissement et rédaction d'un bilan synthétique ;
des éléments de contexte sont alimentés ou complétés par une démarche d'auto-
évaluation et une évaluation externe ;

réalisation d'un état des lieux en sélectionnant des indicateurs pertinents. Ce diagnostic
est conduit à partir d'une analyse objective. Certaines informations sont fournies par les
autorités académiques et sont consultables dans l'application Archipel :

les indicateurs d'aide au pilotage et à l'auto-évaluation des établissements. Les
données portent sur 5 années scolaires et permettent de situer l'établissement
par rapport au département, à l'académie et au niveau national ;
les indicateurs de valeur ajoutée des Lycées (IVAL) et des collèges (IVAC)
permettent de mesurer ce que l'établissement produit (effet établissement ou
valeur ajoutée) sur les résultats des élèves au regard de taux attendus calculés en
fonction des caractéristiques de la population scolaire.

analyse des spécificités internes (forces/faiblesses) et externes (opportunités,
contraintes) ;
partage avec la communauté éducative et proposition d'une réflexion sur les valeurs
éducatives ;
détermination des priorités.

Objectifs et priorités

Collectivement :

définir les axes du projet ;
établir les objectifs généraux et opérationnels, par exemple au moyen de fiches action.

Il est indispensable de réaffirmer les valeurs ou les principes prioritaires qui éclairent les
actions présentées.
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Le projet ne saurait être un catalogue de fiches action rattachées artificiellement à des axes.
Les actions s'inscrivent dans un ensemble cohérent et porteur de sens pour la communauté
éducative.

Contenus

En associant les différentes instances de l'EPLE, le projet d'établissement aborde des sujets
et des domaines qui touchent à toutes les questions du fonctionnement de celui-ci :

organisation pédagogique et notamment l'évaluation des élèves ;
évolution de l'offre de formation de l'établissement ;
information, orientation et prévention du décrochage ;
éducation : santé, citoyenneté, vie scolaire, internat, lutte contre les violences, sécurité,
développement durable ;
culture, ouverture à l'international ;
politique documentaire ;
politique de communication (interne et externe) ;
partenariats ;
projet numérique ;
formation tout au long de la vie ;
liaison inter-établissements et inter-cycles.

Le projet d'établissement peut se structurer autour des quatre parcours éducatifs (parcours
avenir, parcours citoyen, parcours éducatif de santé, parcours d'éducation artistique et
culturelle). Un volet numérique peut être ajouté pour développer les usages du numérique
dans l'établissement. Par ailleurs, doit être annexé au projet d'établissement le plan de
prévention des violences en milieu scolaire élaboré par l'établissement et plus
particulièrement son plan de lutte contre le harcèlement.

Mise en œuvre

 Établir un calendrier ;1.
 mettre en place le comité de suivi / pilotage en lien avec le conseil pédagogique ;2.
 prévoir des temps de régulation pour en construire l'évolution ;3.
 assurer une large diffusion du projet d'établissement (notamment dans les documents4.
de rentrée, sur le site internet d'établissement) auprès de la communauté éducative ;
 envisager les actions de formation si nécessaire.5.

Évaluation du projet

 Définir des indicateurs de performance dès l'élaboration du projet et le préciser dans le1.
document lui-même ;
 effectuer des bilans d'étape : annuel, triennal, etc.;2.
 alimenter régulièrement les indicateurs d'évaluation et de performance ;3.
 mesurer les effets sur les élèves, les personnels et l'EPLE ;4.
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 présenter un bilan d'étape au conseil d'administration, annexé au rapport annuel de5.
fonctionnement pédagogique.

Projet d'établissement et contractualisation

Le contrat d'objectifs défini à l'article R. 421-4 conclu par l'EPLE avec le recteur d'académie
et éventuellement la collectivité territoriale de rattachement fait référence à une obligations
de moyens à mettre en œuvre pour la réalisation d'objectifs élaborés d'un commun accord.
Ce contrat est élaboré dans le respect des orientations nationales et académiques,
notamment en matière de continuité pédagogique, avec des indicateurs à l'appui, qui
permettront d'apprécier la réalisation des objectifs.
S'agissant d'une simple obligation de moyens et non de résultats, la portée de ce contrat
demeure toutefois plus limitée que celle du projet d'établissement,
Depuis la loi d'orientation et de programmation pour la refondation de l'École de la
République, le contrat peut être une convention tripartite à l'initiative de la collectivité
territoriale (article R. 421-4 du code de l'éducation).
Sa portée est plus restreinte que celle du projet d'établissement. En effet, il ne retient que les
objectifs du projet d'établissement.

L'article R. 421-20 précise que le conseil d'administration, sur le rapport du chef
d'établissement, adopte le projet d'établissement et approuve le contrat d'objectifs.

Aides méthodologiques

L'ensemble des guides et méthodologies pour l'évaluation des établissements produits
par le Conseil d'évaluation de l'école est consultable sur la page Conseil d'évaluation de
l'École : l'évaluation des établissements du site du ministère chargé de l'Éducation
nationale ;

Qualéduc : un outil de qualité, sur le site d'Éduscol.

Exemples

exemple d'un projet d'établissement de collège,  projet d'établissement 2017-2020 du
collège Paul Langevin, académie de Rennes (pdf 417 Ko) ;
exemple d'un projet d'établissement de collège  :

version complète ;
sous forme visuelle ;

exemple d'un projet d'établissement sous forme de carte mentale ;

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=FFFF75B7CABB88696E13343C730EDFBF.tplgfr24s_2?idArticle=LEGIARTI000041435284&cidTexte=LEGITEXT000006071191&categorieLien=id&dateTexte=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=9AF6FED6CA32EE0C58CA1748FE276399.tplgfr31s_1?idArticle=LEGIARTI000041435284&cidTexte=LEGITEXT000006071191
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=70C393D8E3697FF9C2E6E31B69C8D85B.tplgfr26s_1?idArticle=LEGIARTI000039016572&cidTexte=LEGITEXT000006071191
https://www.education.gouv.fr/conseil-d-evaluation-de-l-ecole-l-evaluation-des-etablissements-340814
https://www.education.gouv.fr/conseil-d-evaluation-de-l-ecole-l-evaluation-des-etablissements-340814
https://eduscol.education.fr/2192/qualeduc-un-outil-de-qualite
http://www.ih2ef.gouv.fr/sites/default/files/2020-07/fiche-projet-d-tablissement-paul-langevin-588.pdf
http://www.ih2ef.gouv.fr/sites/default/files/2020-07/fiche-projet-d-tablissement-paul-langevin-588.pdf
http://www.ih2ef.gouv.fr/media/10044/download?attachment
http://www.ih2ef.gouv.fr/media/10038/download?attachment
http://www.ih2ef.gouv.fr/media/10041/download?attachment
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exemple d'un projet d'établissement de lycée, projet d'établissement (2021-2024) du
lycée international de Saint Germain en Laye ;

"Projet numérique de l'établissement", site de l'académie de Normandie ;

le contrat d'objectifs d'un collège de l'académie de Rennes (pdf 741 Ko) ;
une fiche-canevas sur le suivi de la contractualisation (annexe au rapport annuel du
chef d'établissement) utilisée dans l'académie de Dijon (pdf 83 Ko) ;
L'évaluation des écoles et établissements scolaires en France et ailleurs : sélection
documentaire, site de l'IH2EF ;

Deux "mardis de l'IH2EF" ont été consacrés à la démarche d'auto-évaluation des EPLE :
L'auto-évaluation de l'établissement : webinaire avec Béatrice Gille, Romuald
Normand, Éric Charbonnier et animé par Frédéric Brévart, 6 octobre 2020 ;
L'auto-évaluation de l’établissement : point de situation et projections : webinaire
avec Béatrice Gille, Laurent Noé, Christian Marcon, Philippe Velten et animé par
Frédéric Brévart, 2 février 2021 ;

consulter les ressources de notre site relatives à la thématique Pilotage, évaluation.

Textes officiels en vigueur au 20 mars 2025.

Code de l'éducation

Partie législative

Article L. 314-2 (expérimentations pédagogiques dans le cadre du projet
d'établissement)
article L. 401-1 (projet d'école ou d'établissement : élaboration, durée, adoption,
contenu) ;
article L. 421-5 (le conseil pédagogique : composition, mission) ;
article L. 912-1-1 (conseil pédagogique et liberté pédagogique de l'enseignant).

Partie réglementaire

article R. 421-2 (autonomie pédagogique et éducative des établissements : définition du
champ matériel d'application) ;
article D. 421-2-1 (échanges linguistiques et culturels mentionnés dans le projet
d'établissement) ;
article R. 421-3 (projet d'établissement : objet, moyens, contrôle, réseaux
d'établissements, expérimentations) ;

https://lycee-international-stgermain.com/projet-detablissement-2021-2024/
https://lycee-international-stgermain.com/projet-detablissement-2021-2024/
https://www.ac-normandie.fr/projet-numerique-de-l-etablissement-122560
http://www.college-fontaine-margot-brest.ac-rennes.fr/sites/college-fontaine-margot-brest.ac-rennes.fr/IMG/pdf/doc01207720161021123535.pdf
http://www.ih2ef.gouv.fr/sites/default/files/2020-07/fiche-projet-d-tablissement-suivi-de-la-contractualisation-580.pdf
http://www.ih2ef.gouv.fr/levaluation-des-ecoles-et-etablissements-scolaires-en-france-et-ailleurs-selection-documentaire
http://www.ih2ef.gouv.fr/levaluation-des-ecoles-et-etablissements-scolaires-en-france-et-ailleurs-selection-documentaire
http://www.ih2ef.gouv.fr/les-mardis-de-lih2ef-lauto-evaluation-de-letablissement-1356
http://www.ih2ef.gouv.fr/les-mardis-de-lih2ef-auto-evaluation-de-letablissement-point-de-situation-et-projections-1638
http://www.ih2ef.gouv.fr/thematique-pilotage-evaluation
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000038902386
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=378E3B6CF9AF3A7B50F6DCDC1FC2503E.tplgfr32s_1?idArticle=LEGIARTI000038902381&cidTexte=LEGITEXT000006071191&categorieLien=id&dateTexte=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006524928&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20100115&
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006525569&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20100920&oldAction=rechCodeArticle
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=173806AE0231C6B5B9D46B9CFB7D57E2.tpdila08v_1?idArticle=LEGIARTI000032973703&cidTexte=LEGITEXT000006071191&categorieLien=id&dateTexte=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=01EF085CFA5BEF2E9C243083C260DEEF.tpdjo04v_2?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000021754046&dateTexte=20111017&categorieLien=id#LEGIARTI000021754046
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=E526BD4A6FDEED111132F536D63C3C71.tplgfr24s_1?idArticle=LEGIARTI000041435287&cidTexte=LEGITEXT000006071191&categorieLien=id&dateTexte=
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article R. 421-4 (projet d'établissement : objectifs, orientations nationales et
académiques) ;
article R. 421-9 (attributions du chef d'établissement en qualité d'organe exécutif de
l'établissement dont notamment la présidence du conseil d'administration (CA) et la
conclusion de contrat sur autorisation du CA) ;
article R. 421-20 (attributions du CA en qualité d'organe délibérant de l'établissement
dont notamment la fixation des principes de mise en œuvre de l'autonomie
pédagogique et éducative, l'adoption du projet d'établissement et l'approbation du
contrat d'objectifs) ;
article R. 421-41 (commission permanente : attributions déléguées par le CA en matière
de passation de contrats et conventions) ;
article R. 421-41-1 (conseil pédagogique : composition, règlement intérieur) ;
article R. 421-41-2 (commission pédagogique : composition, attributions) ;
article R. 421-41-3 ((conseil pédagogique : attributions dont notamment la préparation
de la partie pédagogique du projet d'établissement et les propositions
d'expérimentation pédagogique) ;
articles R. 421-41-4 à R. 421-41-6 ((fonctionnement du conseil pédagogique : ordre du
jour, convocation, périodicité, quorum) ;
article R. 421-42 (assemblée générale des délégués des élèves compétentes
notamment sur les questions relatives à la vie et au travail scolaires) ;
articles R. 421-43 (CVL : composition, élection, durée du mandat) ;
article R. 421-44 (CVL : attributions dont notamment consultation sur l'élaboration du
projet d'établissement) ;
article R. 421-45 (CVL : calendrier et modalités de l'élection des délégués) ;
articles R. 421-54 à R. 421-55 (obligation de transmission au représentant de l'État de
certains actes du CA dont notamment les conventions et contrats et le projet
d'établissement) ;
article R. 421-56 (accessibilité aux autorités déconcentrées de l'État et aux collectivités
de rattachement de certains actes relatifs au fonctionnement de l'EPLE dont
notamment les conventions et contrats).

Autres textes

Arrêté du 1er juillet 2015 relatif au parcours d'éducation artistique et culturel ;

circulaire n° 2017-003 du 10 mai 2017  relative au développement d'une politique
ambitieuse en matière d'éducation artistique et culturelle, dans tous les temps de la vie
des enfants et des adolescents ;

circulaire n° 2005-156 du 30 septembre 2005  relative à la mise en œuvre des
dispositions du décret n° 85-924 du 30 août 1985 modifié relatif aux établissements
publics locaux d'enseignement – Application de la loi n° 2005-380 du 23 avril 2005
d'orientation et de programme pour l'avenir de l'école et de la loi n° 2005-32 du 18
janvier 2005 de programmation pour la cohésion sociale (pdf 39 Ko) ;

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=C6ADBEA0A4E4CF5B69F71A9473743A61.tplgfr30s_2?idArticle=LEGIARTI000041435284&cidTexte=LEGITEXT000006071191&categorieLien=id&dateTexte=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=AB5D832604DE7CEFBDA497A5B68DC716.tpdila07v_1?idArticle=LEGIARTI000033510288&cidTexte=LEGITEXT000006071191&categorieLien=id&dateTexte=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=DDC500DF1610CC1A5CA6A1A806BE9D99.tplgfr27s_1?idArticle=LEGIARTI000039016572&cidTexte=LEGITEXT000006071191&categorieLien=id&dateTexte=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=02B74E2F347C433D3ED2EB05F8C82658.tpdila14v_2?idSectionTA=LEGISCTA000018380692&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20160930
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=02B74E2F347C433D3ED2EB05F8C82658.tpdila14v_2?idSectionTA=LEGISCTA000021754087&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20160930
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=02B74E2F347C433D3ED2EB05F8C82658.tpdila14v_2?idSectionTA=LEGISCTA000021754087&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20160930
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=805A4A0376E99DC602F9D1126F14A751.tplgfr38s_1?idSectionTA=LEGISCTA000021754080&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20200220
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=02B74E2F347C433D3ED2EB05F8C82658.tpdila14v_2?idSectionTA=LEGISCTA000021754073&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20160930
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=D2432C1FAF99E885AD4FEEB4A73674AA.tpdila14v_2?idSectionTA=LEGISCTA000018380686&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20160930
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?idSectionTA=LEGISCTA000018380682&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20190101
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?idSectionTA=LEGISCTA000018380682&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20190101
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=ACD1E9369637047F9B90453CA3D4ED1B.tplgfr41s_3?idArticle=LEGIARTI000021754105&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20190101
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=54FA0BF1A6DF17ECAFAFC8F41F91ABD4.tplgfr33s_1?idSectionTA=LEGISCTA000021754091&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20200220
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000041435261
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000030852198&fastPos=1&fastReqId=542433635&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000030852198&fastPos=1&fastReqId=542433635&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000030852198&fastPos=1&fastReqId=542433635&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte
https://www.legifrance.gouv.fr/download/pdf/circ?id=42213
http://circulaire.legifrance.gouv.fr/pdf/2009/04/cir_210.pdf
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Charte des pratiques de pilotage en EPLE du 24 août 2021.

Rapport de la Cour des Comptes Mobiliser la communauté éducative autour du projet
d'établissement, janvier 2023, sur le site de la Cour ces Comptes ;
ressources proposées sur le site de l'Organisation de coopération et de développement
économiques (OCDE) :

"Perspectives des politiques de l'éducation en France", document publié en
décembre 2020 ;

pour disposer d'éléments de comparaison sur les compétences des élèves en vue
d'élaborer un projet d'établissement, consulter les articles de l'enquête PISA à la
loupe ;

"Les indicateurs de résultats des collèges et des lycées 2023", sur le site du ministère
chargé de l'Éducation nationale ;

évaluations nationales des élèves en 2023 : premiers résultats, site de l'IH2EF ;
évaluations internationales PISA 2022 : les résultats des élèves français, site de l'IH2EF;
"Repères et références statistiques sur les enseignements, la formation et la recherche"
publié par la direction de l'évaluation, de la prospective et de la performance [DEPP] en
2022.

 

Retour accueil du Film annuel

https://www.education.gouv.fr/bo/21/Hebdo31/MEND2125219X.htm
https://www.ccomptes.fr/fr/publications/mobiliser-la-communaute-educative-autour-du-projet-detablissement
https://www.ccomptes.fr/fr/publications/mobiliser-la-communaute-educative-autour-du-projet-detablissement
https://www.oecd.org/fr/france/perspectives-des-politiques-de-l-education-en-france-9f5ce64c-fr.htm
https://www.oecd-ilibrary.org/fr/education/pisa-a-la-loupe_22260927
https://www.oecd-ilibrary.org/fr/education/pisa-a-la-loupe_22260927
https://www.education.gouv.fr/methodologie-des-indicateurs-de-resultats-des-lycees-11948
http://www.ih2ef.gouv.fr/evaluations-nationales-des-eleves-2023-premiers-resultats
http://www.ih2ef.gouv.fr/pisa-2022-les-resultats-des-eleves-francais
http://www.ih2ef.gouv.fr/pisa-2022-les-resultats-des-eleves-francais
https://www.education.gouv.fr/reperes-et-references-statistiques-2022-326939
http://www.ih2ef.gouv.fr/le-film-annuel-des-personnels-de-direction

